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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ovins
Question écrite n° 7998

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la gravite de la crise ovine qui
affecte nos productions et particulierement certaines zones rurales du Limousin. En effet, les prix pratiques sont
aujourd'hui au niveau de ceux enregistres en 1980, du fait de la concurrence des importations du Royaume-Uni
et de l'Irlande, pays beneficiant de la devaluation des monnaies. Cette situation menace non seulement la survie
de certaines exploitations, mais en outre met en peril l'ensemble de la filiere ovine francaise, qui perd des parts
de marche. Cette crise est particulierement preoccupante en Haute-Vienne, ou l'elevage ovin demeure bien
souvent le dernier recours avant une desertification des zones rurales et dont les producteurs ont joue la carte
de la qualite en s'appuyant sur une filiere performante creatrice d'emplois. Il lui demande donc de bien vouloir
mettre en oeuvre rapidement des mesures d'aide conjoncturelle aux eleveurs, de prendre des dispositions pour
attenuer les distorsions de concurrence entre pays de l'Union europeenne et reglementer les importations des
pays tiers. Il souhaiterait en outre que la region Limousin soit reconnue en tant que zone a vocation ovine devant
beneficier d'avantages specifiques tels que le relevement des indemnites compensatoires de handicap et d'un
soutien a sa filiere qualite.

Texte de la réponse

Pour compenser la degradation des conditions de marche entre octobre 1992 et mars 1993, causee par des
reajustements monetaires, le Gouvernement francais a obtenu l'accord de la Commission europeenne et celui
du conseil pour la mise en place d'une aide nationale exceptionnelle d'un montant global de 65 millions de
francs qui a ete versee au cours de l'ete dernier. D'autre part, la prime compensatrice ovine dont le montant
definitif pour 1993 vient d'etre fixe (166,80 Fbrebis) aura ete revalorisee de 14 p. 100 par rapport a son niveau
de 1992. Cette augmentation est nettement superieure a l'amplitude de la baisse des prix francais a la
production qui a ete observee en 1993. L'extension de la prime specifique zone defavorisee aux « zones ou
exploitations a vocation ovine » pose le prealable de l'identification de ces dernieres, c'est-a-dire des criteres qui
doivent etre etablis pour les definir. Il faudrait ensuite obtenir des autorites communautaires la remise en cause
de la reglementation actuelle. Celle-ci resulte en effet d'une volonte de sauvegarde de l'elevage ovin en zone
defavorisee dans un contexte de baisse generale du soutien.
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